
INFORMATIONS RELATIVES
AUX PERFORMANCES PASSEES

CCFD - TERRE SOLIDAIRE FAIM & CLIMAT - Part CCFD - Terre Solidaire Faim & 
Climat 

(Code ISIN : FR0013381720 )
FCP géré par ECOFI INVESTISSEMENTS

Ce diagramme affiche la performance de l'OPC en pourcentage de perte ou de gain par an au cours des 5 ou 10 dernières années  (en fonction de la
date de création de la part) par rapport à sa valeur de référence.
Il peut vous aider à évaluer comment l'OPC a été géré dans le passé et à le comparer à sa valeur de référence.

La performance est affichée après déduction des frais courants. Elle est calculée dividendes et coupons nets réinvestis. Les frais d'entrée ou de sortie
sont exclus du calcul.
Les performances passées ne constituent pas un indicateur fiable des performances futures. Les marchés pourraient évoluer très différemment à
l’avenir. Elles peuvent toutefois vous aider à évaluer comment l'OPC a été géré dans le passé. 

Indicateur de référence : 75% MSCI Europe TR (cours de clôture et dividendes nets réinvestis) ; 25% €STR
Date de création de l’OPC : 2008
Date de création de la part   : 12/02/2019
Devise de référence  : EUR
Changements intervenus : 

- Le 29 décembre 2016, le processus ISR a été ajouté à la stratégie d’investissement du FCP.
- A compter du 30 novembre 2018, l’indicateur de référence a posteriori du FCP est composé de 75% du MSCI EUROPE TR converti en euro (cours de clôture

et dividendes réinvestis) + 25% EONIA capitalisé OIS (au lieu de 60% du MSCI WORLD INDEX converti en + 40% EONIA capitalisé OIS). Ce changement
d’indicateur s’est accompagné d’un changement de stratégie et d’objectif de gestion. Les performances affichées ont été réalisées avant le changement de
l’objectif et de la politique d’investissement du FCP. Elles ont ainsi été réalisées dans des circonstances qui ne sont plus d’actualité.

- Depuis le 03 décembre 2021, l'indicateur de référence a posteriori est composé de 75% MSCI Europe TR converti en euro + 25% €STR.

Cet OPC est agréé en France et réglementé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF).
ECOFI Investissements est agréée en France et réglementée par l'Autorité des Marchés Financiers.

Les informations relatives aux performances passées ici fournies sont exactes et à jour au 31/12/2024.


